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Dans leur rapport pour l’année 1903, les bibliothécaires s’exprimaient
ainsi :

Les bibliothécaires ont l’honneur d’attirer de nouveau l’attention du 
Gouvernement et des deux Chambres sur la nécessité de leur 
plus d’espace en raison des besoins croissants de la bibliothèque. Comme 
on peut le constater par les rayons de toutes sortes disséminés sur le 
parquet et dans tous les endroits disponibles, rien n’a été négligé 
de trouver, au moins temporairement, de la place pour les livres. L’en
combrement des rayons dans chaque section, devient une source d’embarras 
et de lenteurs lorsqu’il s’agit de trouver à bref délai un livre demandé, 
et le mal tend à s’aggraver chaque jour.
Depuis la rédaction de ce rapport, quarante-sept ans se sont écoulés au 

cours desquels on a tenté des efforts désespérés afin d’obtenir plus d’espace, 
allant même jusqu’à sacrifier les cabinets de travail, les salles de toilette, et 
presque tous les bureaux. Une amélioration était-elle apportée, on la retirait 
ensuite. Les bibliothécaires demandent qu’on leur trouve de l’espace pour 
mettre en réserve le matériel, qui, sans être strictement nécessaire à une biblio
thèque parlementaire, pourrait trouver place dans la future bibliothèque 
nationale, dès que celle-ci sera en mesure d’organiser ses collections.
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Respectueusement soumis,

FÉLIX DESROCHERS, 
F. A. HARDY,

Bibliothécaires conjoints.
Bibliothèque du Parlement,

Ottawa, ce 16 février 1950.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, pour l’honorable sénateur 

Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.

Le Sénat s’ajourne.


